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La Société d’Escrime de Nîmes a le plaisir de vous inviter aux  
 

 

 
 

Samedi 7 et Dimanche 8 Janvier 2023 
 

Au Stade des Costières à NÎMES 

 
 
 
 
 
 
 

Vous trouverez ci-dessous le règlement des tournois. 
Nous espérons vous retrouver nombreux à ces compétitions ! 

 
 

Monsieur Fulcran FEZARD 
Président de la SEN 

 
 
  

 
TOURNOI REGIONAL TR4 M17 FILLES et GARCONS 

& 
TOURNOI REGIONAL TR3 M20 FILLES et GARCONS 
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LIEU & ACCES : 
 
 Salle d’Armes du Stade des Costières (Angle Sud-Est) 
 Avenue de la Bouvine 
 30900 Nîmes 
 06.07.24.02.87 
 
 

HORAIRES :  
 

Samedi 7 janvier 2023  

 
M17 DAMES et HOMMES 

Appel :     10h30 

Scratch :  10h45 

Début :    11h00 

 

Dimanche 8 janvier 2023  

 
M20 DAMES et HOMMES 

 Appel :   09h30 

Scratch : 10h00 

Début :   10h15 

 

 
DIRECTOIRE TECHNIQUE :  
Le Directoire Technique sera constitué sur place. 
 
 
FORMULE :  
La formule sera conforme au Règlement Sportif du CREO. 
 
 
DROITS D’INSCRIPTION : 
15.00 € 
 
 
ENGAGEMENTS :  
EN LIGNE SUR LE SITE DE LA FFE avant le MERCREDI 4 janvier 2023 - 23 heures 59 
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UNE BUVETTE SERA EN PLACE DURANT TOUTE LA COMPETITION 

 
 

 
 

 

 
ARBITRAGE :  
Conformément au Règlement du CREO 2021-2022. 
 
 
RECOMPENSES :  
Les 4 premiers de chaque catégorie seront récompensés. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte, vol ou accident pouvant 
survenir pendant la compétition. 

 

Bien sportivement, 
  
  
 Monsieur Fulcran FEZARD 
 Président 
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Retrouvez les Partenaires de la SE Nîmes : 
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